
RÉSUMÉ nE LA NOTICE D,INFORMATION
SAISON 2A23
{Coniorméi'nent aux articles L 321-1, L321-4, 1321-5 et L 321-6 du Code du Sport et de I'article Ll41-4
du Code des assurances)

Ce document résume les garanties des contrats Responsabilité Civile, Individuelle Accidents et Dommages au matériel vélo et de
la convention dAssistance souscrits par votre Fédération.

Ce document vous est remis afin :

. de vous inTormer qubutre des garanties couvrant la responsabilitê civile et la défense pénale et recours, vous pouvez bénéficier
des garanties d'assurance de personne quivous sont proposées par 1a Fédération lrançaise de cyclotourisme ;

. d attirer votre attention sur l'intérèt que vous avez à souscrire un contrat d'assurânce de personne couvrant les accidents
corporels auxquels peut vous exposer votre pratique sportive.

Le présênt document est un simple résumé des garanties du contrat auquel il convient de se référer en cas de sinistre.
Vous disposez également d'un Guide Licencié et de tbccès à l'intégralité de la notice d'information sur votre espace
licencié du site de la Fédération wwwffvelo,fr ou sur le site dAmplitude Assurances Gomis-GaIriguas
www.cabinet-gomis.gârrigues.f r

En choisissant votre option d'assurance, le licencié choisit ses garanties :

civile " Dé{ense Pénale et Recouts

+ Décès accidentel

J DéGès ACV/AVC/,T :

r En l'absence du test à I elfort de moins de 2 ans,
r en Présence du test à l'elTori de moins de 2 ans.

+ lnvalidité permanente totale (réductible pariiellement
selon le taux d'invalidité) sous déduction d'unê fratlchise relâtiÿe
< 5o/o

+ Frais rnédicaux prescrits y compris non remboursés
par la Sécurité Sociale, dont :

Prothèse oenta re :

. par dent {maxi 4)

. brls de prothèse

Lunette

r pâr mol.trute

Béparation ou remplacerllent autre prôthèse imédicaLle)

Acies non prescrits ei non remboLrrsablcs

+ Frais de séiour dans un centre de rééducation ên

+ Assistance dont :

. Râpatriement

. Prise en charse des frais méd caux, ch rurgicaux cu d'hospitaiisation
à létranger et avance

. Frais de recherches, de secours et d évacuation

TOUJOURS APPELER LâSSISTANCE
AU O1 55 92 12 94 avânt toute décision de

-| Dornmaqes (lndemnisation vétusié déduite dè 8'lô
pàr an max 70 o/o) :

. Câsque
r Cardio-fréquencemètre
. Equipernents vestiûrentaires
I GPS
r Dornmagcs au Vélo y cornpris catastro,lhes Naturelles

Non acquise
BO€

100€
Non acquise
Non acquise
Ncn acquise

BO€

100€
160€
300c

1 500€

Franchises

Néant
Néani

30€
100€

t') Pour etre valable le test à l'eftart doil avair été réalisé a'/ant l'accident et au piùs iard dans les 2 ans quiprécédent la délivrence de la ùcence

de iannée en cours.
1 Rès.né d.la rou.. dinr..ma:iûn saLsôn 2a2ll

30 000€
versé en toialité

si iaux d'nvalidiié
> 660/o

60 000€
versé en totalité

si laux d'lnvalidité
> 66ôÂ

Non acquist-.

3 000c

250€
500c

120€
200€
500€

3 séances à 50€

3 000€

250C
500€

120€
200€
500€

3 séances à 50€

Non acquise

Frais réels
10 000€

3 C00€

Frais réels
10 000€

3 Oco€

Non acquise

Non acquise



Atlention : le licencié Vélo"Balade ne peut prétendre aux capilaux décès ACV/AVC même avec la formule d'assurance Pelil Braquet et
Grand Braquet.

Demeurênt exclus de lâ gârahtie des Accidents corporels:
. La faute intentionfelle ou dolosive de I'Assuré, du Bénéf cialre ou du SouscripteLrr.

r Les âccidents causès par l'üsage de stupéfiants et de produits ioxiques non ordonnés médjcalement.

. Les aonséquences d acodent résultant :

§ de tout combustible iucléaire. produit ou déchet radioactii ;

' de toüt engin destine à irraciier ou à exploser par modificatlon du noyau dc l'atome, ainsl que de leur décontamination :

ô de Iaction drrecte ou indirecie de tout agent biologique j

' d'attentat ou cl'acte de terrorisme utilisant directement ou indirectement toute arme ou touie mat ère radioaclrve. d'or gine ch m!que ou
d'origine bactérlologique ou vi1ale.

' Les accidents du fait d'un taux d'alcoolômle de l'assLrré égal ou supérieur à celul flxé par la régiementation lrancaise régissant la clrcLtlÉttioi
autonlobile

r Les conséquences d une syrlcope d'une crrse d'épilepsie.

. Les accrdents résuitant de la gilerre clvile oü ôtrangère. es émeuies et raouvements populalres.

I Lcs accrdênts provenant de lâ pariicipation de lAssuré à une rixe, sauf cas Ce légiUme défense, ou d'assistance à personne en cianger.

r Les conséquences dLr sr-licide et de la tentâtive de suicide.

r Les accrdenls résLrliant de phènomènes naturels à caractère caiasirophique.
. Les accidenls résuitant de la conduite de tout véhrcule sans permis olr certificât en état de validité de conrpétiiions {ei leLlrs essais)

comportant l'utilisatlôn de vehicules ou emtrarcâtiôns à rnoteur salrf cas de participation à des cônceatrations automobiles noû soumlses à
aùtorisation des pouvoirs publics.

. Les conséquences i

r d un trartement esthéuque et/olr d opération de chirurgie esthétlque non-consécutif à un accident qarantr ainsi aue leurs suites et
consèquences i

* de la p^rticlpation active de lassuré à des émeutes, mouvements popularres. acies de sabotage, crlrnes oij délits intentionnels, rixes saui
en cas de lé{litir-ne défense, attentat. acte dc terrorisme :

3 d'accidents surver]Lls avairt la date d'entrée en oarantie de l'assuré r

! de maiadle:

x d un accident rèsultant do la naviEation aénenne à bôraj dirn appareil non muni d'Lrn certificat vaiable de navigabiliié ou p loté par une
personne ne possédant ni brevet. ni licence, olr tltulaire d un brevet ou d une licence périrnés.

. Les irals de voyage et de séjour cjans les siations balnéalres ou cliraatiqiles.


